
Journalier opérateur

aux Services techniques

2e concours

offre d'emploi

J O I G N E Z - V O U S  À  N O U S !

P O S T E  P E R M A N E N T  À  T E M P S  P L E I N

Tu as à coeur le bien-être de ta

collectivité? Envie de prendre part à

des projets qui t'emballent avec une

équipe hors de l 'ordinaire?

Tu auras cette possibilité en 

te joignant à l 'équipe de la 

Ville de McMasterville!

+ Salaire compétitif

+ Assurances collectives

+ REER collectif avantageux

+ Accès aux installations et activités municipales

+ Horaire avantageux 



Merci de faire parvenir, avant le 22 avril 2025 à midi, votre

curriculum vitae, une lettre de présentation et une preuve des

exigences requises avec la mention 

STEP-BLEU2025 :

info@mcmasterville.ca

ou

255, boul. Constable, McMasterville, J3G 6N9

Responsabilités:

Les principales fonctions seront les suivantes, sans s’y limiter:

Effectuer l’entretien, la réparation et le remplacement des infrastructures
municipales des parcs, d’espaces verts, des bâtiments, d’eau potable,
d’égouts, de chaussée, de signalisation, etc. 
Procéder à l’entretien hivernal des rues, des trottoirs et des
stationnements de la ville.
Participer aux gardes de fin de semaine et de vacances (rotation avec les
autres journaliers).

Notre candidat idéal détient:
Diplôme d'études secondaires ou équivalent;
Permis de conduire valide de classe 3;
Expérience pertinente, minimum de trois (3) ans;
Attestation pour le cours de santé et sécurité sur les chantiers de
construction (ASP);
Bonnes habiletés pour les travaux manuels;
Expérience dans la conduite de machinerie de voirie et de déneigement
(un atout);
Certificat de compétence d’opérateur en eau potable délivré par Emploi
Québec (un atout);
Toute autre expérience pertinente sera considérée. 

Le candidat doit être en bonne santé, avoir de l’entregent, aimer travailler à
l’extérieur et faire preuve de disponibilité pour la garde de fin de semaine ou
de congé sur rotation et les heures supplémentaires, lors de travaux ne
pouvant être reportés. S’il reçoit un appel de service lorsqu’il est de garde, il
devra être présent au garage municipal dans un délai maximal de 30 minutes.

Le candidat devra être proactif, faire preuve d’autonomie et travailler en
équipe dans un esprit positif et orienté vers les solutions.  

Conditions salariales et horaire:
Taux horaire de 29,14 $ (échelon 1) et gamme d'avantages sociaux selon
la convention collective en vigueur
Poste permanent (syndiqué) 40 heures/semaine 

Sous la supervision du surintendant, le titulaire de ce poste exécute toutes
les tâches liées aux Services techniques. Ce service est responsable de
l’entretien des parcs, espaces verts et bâtiments, des infrastructures
municipales et de toutes autres tâches pouvant être demandées. 

Autres
Le candidat doit être disponible pour effectuer des examens et/ou tests.
Entrée en poste: Mai 2025


